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ARTICLE 22

À l’alinéa 2, après le mot :

« son »,

insérer le mot :

« seul ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La préservation des gamètes pour un usage ultérieur doit être réalisée en dernier recours, si la 
fertilité de la personne est annihilée après une opération thérapeutique. La mention de thérapeutique 
est légitime puisqu’elle s’assure qu’une personne souhaitant changer de sexe au gré de ses envies ne 
puisse pas jouir d’un droit à l’enfant infondé. La mention d’annihilation en place de la mention 
confort personnel.


